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Qu'est-ce que 

le 

harcèlement ? 
 

Un mineur est victime de harcèlement scolaire 

quand un élève a, de manière répétée, des propos 

(insultes, menaces, messages injurieux…) ou des 

comportements agressifs (bousculades, coups…) à 

son égard. Ces attaques peuvent se prolonger sur 

les réseaux sociaux, par SMS ou par courriel, on 

parle alors de cyberharcèlement. 

Les signes qui doivent vous alerter 
 Dans le domaine scolaire :  Absences ou retards 

fréquents, perte, vol ou détérioration de son 

matériel, baisse des résultats scolaires, 

possession d’objets pour se protéger, repli sur 

soi, isolement du groupe.  

 Dans son comportement : troubles du sommeil, 

plaintes, agitation, colères, anxiété, maux de 

ventre, pipi au lit, pleurs, ...  

 

 

Comment faire face à la situation de 

harcèlement de son enfant ? 

Alerter le collège 

 Prendre rendez-vous avec la vie scolaire 

ou la direction. 

Conservez les preuves et 

signaler 

 Si vous avez constaté des preuves du 

harcèlement : conservez-les (capture 

d’écran, photographies). 

 Signalez les contenus, les messages, les 

commentaires qui portent atteinte à votre 

enfant. La plupart des réseaux sociaux 

(Facebook, Instagram, Snapchat, Twitter, 

YouTube…) permettent de signaler les 

cyberviolences, mais les enfants et les 

adolescents ne le savent pas toujours. 

Parler 

 Encouragez votre enfant à parler de ce 

qu’il vit à la maison et au collège pour 

améliorer la situation. 

 Vous avez le droit de déposer plainte. 

 

Comment accompagner vos 

enfants sur le net ? 
 Installer un contrôle parental sur l'ordinateur et/ou 

le téléphone.  

 Limiter le temps d'usage des écrans.  

 Interdire l'inscription sur les réseaux sociaux avant 

13 ans. Depuis le 7 Juillet 2023, les mineurs entre 

13 ans et 15 ans ont interdiction de s’inscrire seuls 

sur les réseaux sociaux.  

 Paramétrer ses réseaux sociaux : utiliser un avatar 

ou un pseudo, mettre son compte en privé, activer 

le filtrage de commentaires.  

 N'autoriser que ses proches à voir ses publications. 

 Contrôler son image : réfléchir avant de publier des 

photographies diffusées et/ ou des contenus. 

 Prévenir et informer sur les conséquences du 

cyberharcèlement.  

 Ne pas répondre aux provocations en ligne, 

bloquer et signaler le contact. 

 

 


